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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2023 DRIEAT-IF/046

Portant dérogation à l'interdiction de capturer, transporter, relâcher, détruire et perturber
intentionnellement des spécimens d’espèces animales protégées accordée à l’Aéroport

Roissy Charles-de-Gaulle

Le Préfet de SEINE-ET-MARNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la SEINE-SAINT-DENIS,

Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay, ingénieure générale
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n° 22-BC-063 du 20 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour le compte du préfet
de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté n° 2022-2076 du 27 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour le compte du préfet
de Seine-Saint-Denis ;

Vu les décisions n° 2023-0366 et n° 2023-0371 du 31 mars 2023 portant subdélégation de signature
de Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs;
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Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du Code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel  du 10  avril  2007 modifié relatif  à  la prévention du péril  animalier  sur  les
aérodromes ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire ;

Vu la demande en date du 16 novembre 2022 présentée par M. Mathieu RONDEL, directeur des
aires aéronautiques de l’aéroport Roissy Charles-de-Gaulle ;

Vu l’avis favorable sous conditions du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du
23 janvier 2023 ;

Considérant que la demande est nécessaire pour la protection de la sécurité publique ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant qu’il n’existe pas de solution alternative pour assurer la sécurisation des biens et des
personnes au sein de l’aéroport de Paris-Charles De Gaulle lors d’incursions de certaines espèces
animales sur les pistes ;

Considérant que le projet de sécurisation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
raisonnable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartemental  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des Transports d’Île-de-France ;

ARRÊTENT

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Le service prévention de lutte animalière de l’aéroport Roissy Charles-de-Gaulle est bénéficiaire de
la dérogation définie à l’article 2 ci-dessous et est dénommé ci-après “le bénéficiaire”.

Le bénéficiaire est autorisé à réaliser des opérations de perturbation intentionnelle, de capture et
de  transport,  et  de  destruction,  à  des  fins  de  prévention  de  risque  animalier  sur  le  site  de
l’aéroport.

Ces opérations seront encadrées par M.Vincent ESPOSITO, responsable du Service de Prévention du
risque Animalier, Unité Opérationnelle des Aires Aéronautiques, et seront réalisées par une équipe
d’agents désignée ci-après, à condition que chacun possède un permis de chasser valide : :

• AUTHIER Sébastien

• BELLENGER Jean-Nicolas,

• BIMONT Alain,

• BRUNIAUX Mickaël,
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• CHATELANAT Marien

• DE CONNICK Pierre-Emmanuel

• DEREGNAUCOURT Anthony,

• DEWEERDT Alain,

• ESPOSITO Vincent,

• HIANCE Pascal,

• LAFAY Frédéric,

• LATOUR Guillaume

• LECOMTE Aurélien

• LEJEUNE Jérémie

• MARTINS Angel

• MINOTTI Nathan

• PIAT Jean-Noël,

• PULLE Maxime

• TASSAN-TOFFOLA Adrien

Article 2 : Objet de la dérogation

Ces  opérations  de  perturbation  intentionnelle,  capture,  transport,  et  de  destruction  visent  les
spécimens d’espèces protégées de la faune sauvage ci-dessous :

• Accipiter nisus (Epervier d'Europe)
• Ardea alba (Grande Aigrette)
• Ardea cinerea (Héron cendré)
• Ardea purpurea (Héron pourpré)
• Buteo spp. (Buses)
• Chroicocephalus ridibundus (Mouette rieuse)
• Circus spp. (Busards)
• Corvus monedula (Choucas des tours)
• Cygnus atratus (Cygne noir)
• Cygnus olor (Cygne tuberculé)
• Egretta spp. (Aigrettes)
• Falco spp. (Faucons)
• Ichthyaetus melanocephalus (Mouette mélanocéphale)
• Larus spp. (Goélands)
• Milvus spp. (Milans) sauf le Milan royal Milvus milvus
• Nycticorax nycticorax (Héron bihoreau)
• Phalacrocorax carbo (Grand Cormoran)

Il n’y a pas de quota pour les espèces incluses dans la dérogation.

La dérogation est valable pour la période s’étalant de la date de signature du présent arrêté au 31
décembre  2025,  et  uniquement  sous  réserve  de  la  mise  en  œuvre  par  le  bénéficiaire  des
prescriptions définies par le présent arrêté.
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Article 3 : Localisation

Les opérations s’effectueront sur la base aérienne de l’aéroport Roissy-Paris Charles de Gaulle, sur
les communes de Mauregard, Le Mesnil-Amelot et Mitry-Mory (77), Tremblay-en-France (93), Roissy-
en-France et Epiais-les-Louvres (95).

Article 4 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 5 : Modalités d’intervention

Les modalités d’intervention sont assurées :

• par utilisation d’émissions visuelles : laser

• par utilisation d’émissions sonores : effaroucheur acoustique, klaxon des véhicules

• par utilisation de moyens pyrotechniques :  fusée crépitante et détonante, cartouche anti-péril
aviaire

• par utilisation d’armes de tir : fusil de chasse Calibre 12

• autres : présence humaine

Les mesures d’effarouchement seront privilégiées avant toute destruction d’individus.

Les moyens létaux de contrôle ne devront être mis en œuvre qu’après que tous les autres moyens
aient été utilisés pour limiter le risque, sauf en cas d’urgence avérée.

Article 6 : Modalité de compte-rendu des interventions

Le service prévention de  lutte  animalière  de l’aéroport  de Paris  ADP Roissy  Charles  de  Gaulle
fournira, à la DRIEAT Île-de-France, un rapport en fin d’opération qui précisera, en particulier, les
espèces et le nombre des spécimens détruits.

Article 7 : Exécution de l’arrêté

Le  préfet  de  Seine-et-Marne,  le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des  actes  administratifs  des  préfectures  de  Seine-et-Marne  et  de  Seine-Saint-Denis.

Article 8 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.
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Article 9 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

À Vincennes, le 07/04/2023

Pour le Préfet de la Seine-et-Marne, et par
délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de

l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

La cheffe du service nature et paysage

Lucile RAMBAUD

À Vincennes, le 07/04/2023

Pour le Préfet de la Seine-Saint-Denis, et par
délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de

l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

La cheffe du service nature et paysage

Lucile RAMBAUD
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